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ARTICLE 2

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À la fin de l’alinéa 6, supprimer les mots :

« ou se la fasse administrer par un médecin ou par un infirmier ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement empêche que les soignants deviennent acteurs directs de la mise à mort. Il affirme 
une limite éthique fondamentale, protégeant la neutralité du corps médical et évitant tout glissement 
vers l’euthanasie active.


